
IOeTRJEA-ET)ICAU

SOCIETES MAAIN~TES

Association Médico-Chirurgicale du District de Joliette

Apr'ès avoir adopté unet- résolution de condoléance, au sujet de lat
mort du regretté et savant Professeur ]-iligston, i'Associattioii prend
coinaissai,-ct des propositionls suivant.'s
Considérant

1. 'Que, les Universités de.la Prteinco doe Quélwc <1Lcltl4dClt uliiaili-
moent que le curriculmi (les études médicales soit. à' l' (hlli 1. cii(
ails

1) ''Que les dites Universités déclarent qu'elles ne( peuvent do)jn-»"r
un enseignemlenit tlIéorique ( i p,-it ql suivant les ignc itt~ieles,

àmoins de cinq mis

1"Que danls tous les pays avancés, le-s cours méèdicaux sot*t' 'i

moins cinq ails

4 "Que notre proviee n(% pourra obtenir dle réciprocité de licences
avec les autres provinces, eItr'autres avec la province d'oiitario(, aussi
longtemps que nios cours de niiédeci nei' ne seront p) as adéquats aux
leurs, c'est-à-dire dle ciq ans-,

5"Que le .Bureatl des niédlecins apruela démarche dles UnIiiver-
sités auprès do la Législature, dan h but d'amîendler l'acte médical
dans le sens nwnitioiné ci-dessus;

6 ''Que cettc mnesure serait propre -à rlerle niveau scicgmtifique
et mor-al (le la. professioni

7 ''Que cette- forte formationi ;ci(,ntifique- et morale serait à l'a.-
vaiitage dlu publiec;
Proposé par le D)r. Pêsy, seconldé par le Dr. J .-O. Gadoury:

1 "Qu'un vote de renerciimc-qlts rt dc frôlirifatiom's soit %diopt,-' par
l'Associationl Médicale de Joliette vnii ed de 'MM. 'rellier', député de
Joliette, et .- Laforntaine,' député. do-. Berthier, lesquels ont. appuyé
les susdcits amiendements à l'acte médical. durant la présenite se-ssion,

portant le Curriculum des études ctiniq anls.:
2 "Que lAoctinprotýeste énerigiqulemetnt contre les votes (le.

ÏMI. Dr. flissonnette, dépiuté da 2koiitcalni sur cette question

3 '<Que l'Associationi 'egrceteý Vabsence tu lat Législature de M.L
Gautîjier, dépIuté de l'Assomption lors clu, vote sur cette mesure.

Que copie de la présente résolution soit envoyée à chacun des dé-
putés du district de Jýoliette.

.Puis M. le Dr. Beaudry ajoute: -Au point de vue des intérêts de
"la professioni je crois Mfessieurs, que le vote do «Mý. le Dr. l3issonnmotte
"test regrettable pour ne pas dlire plus. Si je ine permettais de quali-
*'Iliom' la conduite -du député de mon comté, jo dirais qu'il at alors fait
"de la. "politiquerie."


